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Nouvelle modalité de versements mise en place depuis la session d’été 2021 pour la bourse Universalis Causa – volet Doctorat. 

Objectif : Uniformiser le montant versé à l’étudiant(e) à chaque session. 

* Notez que cette répartition s'applique aux récipiendaires de la bourse U. Causa de l’été 2019, l’automne 2019, l’été 2020, 

l’automne 2020, l’été 2021 et l’automne 2021. 

 

 

 


